Transport passagers. véhiculesdeplusde 8
places assises ou longueur maximale 15m (modif.
direct. 70/156/CEE)

1997/0176(COD) - 09/10/2000 - Communication de la Commission sur la position du Consell

La Commission considere que sa proposition n'a pas été modifiée en substance. Elle approuve la position
commune.
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